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CLIMAT La révision de la Constitution rejetée; le dossier n'est pas clos

~ Comment améliorer
le fonctionnement
de la coordination
intrabelge sur le climat?
~ C'était l'objectif
de la loi spéciale dont
le socle juridique a été
rejeté vendredi à l'aube.
~ D'autres pistes sont
suivies, mais leurs
chances sont réduites.
DECODAGE _

Le débat valait la peine,
mais en vérité il ne restait
pas beaucoup de sus-

pense. Une majorité du Parle-
ment a bien voté en faveuf de la
révision de l'article ïbis de la
Constitution, vendredi vers
2 h 15 du matin. Mais une majo-
rité insuffisante pour emporter le
morceau; il fallait les deux tiers.
E.xit donc l'article 7bis nouvelle
mouture prévoyant une coopéra-
tion accrue entre entités en \ue
d'une politique climatique «lltfi-
cace» et ouvrant la voie à une loi
spéciale climat.

1Quelles sont les conséquences
du vote de cette nuit? En re-

fusant de réviser l'article 7bis de
la Constitution, une minorité du
Parlement a retiré le socle juri-
dique sur lequel devait s'appuyer
la proposition de loi spéciale sur
le climat. Celle-ci ne peut donc
survivre en l'état.

2La 101 spéciale bouge-t-elle
encore? Certains proposent

de revoir en profondeur le texte
dc la proposition de loi el d'em-
prunter la voie plus classique
d'accord" de coopération entre
les Régions et le tëdéral. Le
CD&V a déposé un amendement
en ce sens (Le Soir du 28/03), le
MR pourrait faire de même, m-
diquf' son chef de groupe David
ClarinvaI. Dans la nuit de jeudi à
vendredi, il est cependant claire-
ment apparu que ni les verts ni
les socialistes n'accepteront cette
idée. Pour les écologistes, elle re-
vient à maintenir« le statu quo ».
Pour le PS, dit Karine Lalieux,
« l'accord de coopération. c'est
mm ». Etant donné que la N-VA
refm.e également cette option, il
semble certain que ta majorité
spéciale (delLxtiers à l'assemblée,

majorité dans chaque groupe lin-
guistique) nécessaire à l'adoption
des textes ne sera pas réunie. Une
voie sans issue. « 011 t'erra lundi
si unf majorité des deu.l' tiers se
ùessine),l, dit Clarinval. Si ce n'est
pas le cas, on arrêtera les frais.

3Suite " la prochaine législa-
ture? Dernière hypothèse:

remettre le ïbis sur une liste d'ar-
ticles destinés à être révisés au
cours de la prochaine législature.
C'est la piste évoquée par Ecolo et
Groen. Le MRquin'cst« pl'crlelll'

de rien ~)en matière de révision,
par crainte de rentrer dans un
engrenage communautaire,
pourrait cependant accepter
cette idée, pour autant qu'il soit
explicitement précisé que la ré-vi-
sion n'a pas de vocation commu-
nautaire. «Il y aura ejfèl'tive-
ment une lislcaveclal nombre li-
mité d'articles il réviser. confirme
Lahem. Nou.~ soutiendrons la
pré.~e1/.t'e de l'article ïbis. Si on 0'1'-
gam:çe les travew,t' en parallèle,
tout peut allu trè.<~vite sous la
prochaÎlwléKislature. ),l

4Quelle est l'urgence? Tous
les veux se tournent désor-

mais v~rs les prochaines élec-
tions. Il faudra évaluer les me-
sures proposées par les partis et
surtout les déclarations poli-
tiques des futurs exécutifs. « On
verra si le climat et la justice so-
dale ro/lstitueronl la colomw
t'el'téhrah~ deR proc/winR gouver-
fument,; », t.'Ommente- Nicolas
Van Nuffel, le président de la coa-
litiondimaL
Le temps presse. « Pour [afin

de l'ant/te, l'Europe nOllS impose
de./Ïfurlùu!r notre plan national

éne-rgie-climat (pnec) et de pré-
senter une stratégie climatique à
long terme », rappelle un expert
du dossier, Ce plan détaillera
comment la Belgique - les Ré-
gions et le fédéral - se propose
d'atteindre ses objectifs de réduc-
tion des émissions de gaz à t'ffet
de serre, d'énergie renouvelable
et d'efficacité énergétique d'ici à
2030. «De manière périodique.
la Belg'Ïquf der'ra évaluer la mise
en œuvre de ces (J~iectifs, faire
fClppOrl à la Commission quUêra
deI; recommandations et évalu(-
ru les progrès des Etals membres
tous les deUJ: ans. » C'est bien la
Belgique que la Commission éva-
lue, pas ses quatre entités; elle
veut des plans et des stratégies
« intégrés» à la fois sur le plan
des thématique~ (énergie et cli-
mat) et en termes de compé-
tences (fédéral et Régions). Rien
à voir donc avec le projet de Pncc
que notre pays a remis àl'Europc
fin 2018 et qui ressemblait sur-
tout à une lasagne de mesures
peu coordonnées. «Si lu struc-
ture de xouvemall.l'e actuelle sub-
siste, résume ce connaisseur,
,wm; n'arriverons jamais à
suivre le train. »

5 Comment changer? Ni ré\i-
sion de la Constitution, ni loi

spéciale. la Belgique se retrouve
donc à la case départ. Or, la pro~
position qui a été rejetée vendre-
di à l'aube venait en réponse atLx
multiples défaillances constatées
en matière de gouvemanœ cli-
matique dans notre pays. Elle ve-
nait également en écho aux de-
mandes de la société civile d'être
davantage impliquée dans ce dé-
bat de société et réclamant que

l'on tienne mieux compte des avis
des scientifiques. Qui demandait
enfin plus de transparence et
moins de politisation daus un
processus qui fonctionne en
« boites noires », où les adminis-
trations sont mises sous tutelles
par les cabinets ministériels. ré-
gionaux. Dernier exemple en
date: la consultation publique à
propos du plan énergie-climat
dont les cabinets rédigent jus-
qu'atLx questiom; qui seront po-
sées.
Quel que soit le cadre institu-

tionnel. indiquent les spêcia~
listes, l'élément qui conditionne
la bonne exécution de la poli~
tique climatique, ce sont les per-
sonnes, c'est la volonté de coopé-
rer des acteurs. «Dans le ('(1$

Cotlt/'w:re, mime aL'tX une loi cli~
mal, même uve{' la meilleure
Sll1Jduf'f! du munde, on n); arri~
vera pas. Or, il t'st clair que cer-
tain.~ veulent maintenir le stfJtu
quo et les petit.~ bido'llillage.<f entn~
U1nùi ..• ),l

6Le refus de la révision est-il
un échec pour les manifes-

tants? Jeunes et moins jeunes.,
activistes professionnels et mani~
festant... amateurs, coalition
d'ONG et de patrons, tous de-
mandaient une loi. Tous récla-
maient une modification de la
Constitution. Le rejet est dunc un
échec, c'est clair. Mais les respon-
sables du mouvement ont eu dès
le début le soin de préciser qu'il
ne s'agissait ni de la panacée, ni
de la fin de leur combat. Histoire
d'éviter les mois de déprime mo-
numentale que le mouvement a
connus après l'échec du sommet
mondial de Copcnhague. Leur

analyse aujourd'hui est donc
qu'on a raté «une oct'llsiotl ».
Leur point de mire est le 26 mai.
D'ici là, il Y aura une nouvelle llla~
nifestation ce dimanche à
Bruxelles, une marche le 12/05,
une grève mondiale pour le cli-
mat le 24, veille des élections. Et
entre~temps, la poursuite- des
jeudis pour le climat des jeunes
étudiants. Cette mobilisation qui
n'est pas près de s'arrêter a forcé
les politiques et les entreprises à
dOllner au climat un statut de
priorité. Au moins dans les di'i-
cours. Elle a fait attenir le sujet
sur la table du repas familial et
dans les conversations entre
amis.« Il/Judésol'mai8unegéné-
mtioll climat, dit unactÎviste. On
ne revlcmlm plus à unesituotiotl
où l'elle que.~tion nt' pesait
rien.».

MICHEL DE MUELENAERE

Dérapage en vue
LaCommission européenne
a averti la Belgique que, avec
la politique actuelle, celle-ci
manquera ses objectifs pour
2030 d'au moins 21%, à
moins que des mesures
complémentaires suffisantes
soient prises, rappelle le
WWF Belgique. Lesmesures
prises à ce jour dans le
cadre du plan national éner~
gie-c1imat (2021-2030) sont
insuffisantes pour faire bais-
ser les émissions de la Bel~
gique de 35 %. Par ailleurs le
plan ne comporte ni calen-
driers, ni objectifs, ni détails.

MD.M.
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